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Visé, vendredi 07 mars 2008
Aux Membres du Conseil Communal 
Administration communale de Visé

Rue des Récollets, N°1

B-4600 Visé

Concerne: Projet de centrale TGV à Visé - zone de Navagne

Mesdames les Conseillères ;
Messieurs les Conseillers ;
L’hypothèse émise dès août 2007 selon laquelle la SPE/Luminus présentera un projet ‘TGV’ avec option aéro-réfrigérants semble se confirmer.
Bien que ce remaniement puisse être présenté par ses promoteurs comme une avancée positive. Nous voudrions, par la présente, vous informer de notre vision de citoyens face à une menace qui se précise. Nous souhaitons également commenter le décalage profond qui existe entre les intérêts de la SPE/Luminus dans le choix du site de Navagne et le bien-être de la population visétoise dont vous êtes les représentants effectifs.

Car dans le « jeu d'échec électrique » actuel, les Visétois ne sortent pas gagnants.
De fait, à l’exception de la tour de refroidissement, tous les griefs et questions apportés par les citoyens au sujet du projet resteraient valables dans une version avec aéro-réfrigérants.  C’est d’ailleurs pour cette raison que la représentation belge de la ‘Cellule de Réflexion’ s’est refusée à toute conclusion avant d’obtenir les détails de l’étude d’incidence et son corollaire socio-économique. 
Il nous semble parfaitement logique et irréfutable de prendre une telle position.

Car outre l’augmentation considérable de l’emprise au sol des bâtiments (qui reste en contradiction fondamentale avec le Plan Communal d’Aménagement de Navagne, avec 2 bâtiments de 70x70 mètres au sol d’une hauteur de 34 mètres, sans compter les réservoirs d’au moins 16.000 m³ de fuel), ainsi que la présence sur site de cheminées de 55 mètres (diamètre 6 mètres) et de nouvelles lignes à haute tension de 80 mètres doit être évalué et apprécié. Le désagrément de la hauteur de la tour de refroidissement est remplacé par un espace industriel volumineux et complètement saturé. Que ce soit pour la tour de refroidissement ou les aéro-réfrigérants, le fait est qu’un projet d’une telle taille n’est pas compatible avec son environnement immédiat.
Autre exemple, l’option de refroidissement par ventilateurs amène un nouveau risque significatif de nuisance par le bruit, spécialement dans ses composantes basses fréquences.  Des quartiers entiers de Visé pourraient être perturbés. Pour fixer les idées, le principe même d’une centrale ‘TGV’ est copié sur celui d’un réacteur d’avion.
Le projet de la SPE/Luminus est la démonstration même du paradoxe de la production énergétique en Belgique. Quatre centrales TGV doivent voir le jour presque simultanément en Wallonie dans les prochaines années... pour différents producteurs. Deux centrales additionnelles sont encore prévues en Flandre. Soit bien plus que le déficit belge en électricité prévu dans les années à venir, et ce, sans compter les projets de développement d'énergie renouvelable.  Notez que les deux unités de production de 450MW chacune font de cette centrale ‘TGV’ la plus puissante jamais construite en Belgique (900MW correspondent à 56% de la capacité de production actuelle de la SPE/Luminus).  Son dimensionnement n’est en aucune mesure avec les besoins locaux et régionaux. La Wallonie exporte actuellement son ‘énergie grise’ (surproduction énergétique actuelle par 24%) et continue à importer ses besoins en ‘énergies vertes’. Dans l’état actuel des choses, la construction de nouvelles centrales ‘TGV’ ne fera donc qu’augmenter cette surproduction et ne rendra pas la Wallonie plus indépendante vis-à-vis des producteurs étrangers.
En outre, les impacts cumulatifs de l’industrie en Basse-Meuse sur les taux de pollution atmosphérique restent au tout premier plan de nos préoccupations. En particulier, la pollution par les microparticules pose d’ores et déjà un problème de santé publique en Basse-Meuse (normes OMS dépassées).
Dans le cas de centrales TGV, le problème se situe au niveau des oxydes d’azotes (NOx) qui peuvent se combiner chimiquement à d'autres molécules dans l'atmosphère et ainsi former des microparticules. Ce sont les microparticules secondaires (précurseurs d’ozone troposphérique), à distinguer des primaires qui sont les micropoussières émises directement par les cheminées. Une ‘TGV’ n'émet que peu de microparticules primaires lorsqu’elle fonctionne au gaz. Or, une telle centrale fonctionne occasionnellement au fuel. De plus, ce qui est vrai en termes de concentration dans les fumées se révèle tout à fait déterminant au vu de la puissance et donc des débits des rejets.
 

Les seuils critiques atteints récemment aux stations de Jemeppe et Engis (seules références disponibles dans la région) témoignent du bien-fondé de ces questionnements (en référence aux actions prioritaires du plan Air de la Région wallonne).  Et ajoutons ici que la SGS n’a prévu aucun prélèvement des taux de pollutions sur la ville de Visé durant l’étude d’incidence.
Au-delà de microparticules précurseurs de ‘mauvais ozone’, nos estimations théoriques font état d'un dégagement de 2,8 millions de tonnes de CO2/an pour ce seul site. Chiffre à mettre en relation avec les industries lourdes déjà présentes dans le bassin de la Basse-Meuse, notamment à la lumière de la réouverture du haut-fourneau 6 d’Arcelor-Mittal.
Le concept de centrales TGV n'est en soi pas critiquable, à condition de ne considérer que les combustibles fossiles. Malheureusement, l’implantation de nouvelles centrales TGV dissimule la progression trop faible de la cogénération et la sous utilisation manifeste du potentiel renouvelable, notamment solaire, éolien et géothermique en Belgique. Ceci pour des raisons évidentes de concurrence mais aussi de rentabilité à court terme.
Il est enfin important d’ajouter que la SGS s’est déclarée incompétente pour l’analyse socio-économique. Une autre société mystère a donc tout récemment été chargée de l’enquête par la SPE/Luminus. Aux dires des représentants de la SPE, l’analyse se restreindra à deux volets: Tourisme, et Impact sur les valeurs immobilières. 

Aucune garantie n’a cependant pu être apportée quant à la disponibilité de cette analyse pour l’enquête publique. De ce fait, il est possible que les autorités compétentes et la population visétoise doivent prendre position sans avoir tous les éléments de décision en main. Autre entorse aux promesses faites lors des réunions d’information de l’été 2007, l’évolution du mixe social comme garantie de pérennité dans l’évolution de la ville et de la région ne sera probablement pas pris en compte dans cette étude. Il s’agit d’un abus qui nuit gravement à notre relation de confiance vis-à-vis de la SPE/Luminus.
Au vu de ces éléments, il nous semble prématuré pour les instances communales de prendre position sans connaître les détails de l’étude d’incidence et de l’étude d’impact socio-économique. Il nous apparaît aussi clairement que la mise en place d’un comité d'accompagnement sera nécessaire.
Rappelons encore que nous parlons ici de projet d’utilité publique : l'étude d’incidence devra donc justifier profondément le choix de Visé, et ce indépendamment de la reconnaissance du droit de propriété de la SPE/Luminus.
Nous restons bien entendu à votre entière disposition. Dans l'espoir d'une bonne réception, veuillez agréer Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, en l'expression de nos salutations distinguées.

Geoffrey Belboom
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